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 CONVOCATION DU 30 JANVIER 2026 

 

Le conseil municipal de SOMLOIRE se réunira le vendredi 06 février 2026 en séance ordinaire, à 20 
heures 00 minutes à la salle de conseil de SOMLOIRE. 

 

ORDRE DU JOUR :  

 
1- AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS 
 - Horaires d’été 2026 pour les déchèteries et la collecte des déchets 
 - Collecte des textiles usagés 
 
2- FINANCES : 
 - Orientation budgétaires et investissements 

- Votes des subventions 2026 
  
3- PERSONNEL COMMUNAL :  
 - Recrutement au poste d’agent administratif  
 
4- DIVERS :  
 - Changement d’horaire d’ouverture et fermeture à la mairie 

- Réorganisation territoriale de la mission Locale de Cholet et fermeture d’antennes 
 - Remplacement de la bibliothécaire 
 
 
COMMISSION AMÉNAGEMENT DES BÂTIMENTS DU TERRITOIRE ET DE LA GESTION DE L’EAU : 
 - Réparation du toit de la salle de sport 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU VENDREDI 06 FÉVRIER 2026 

 L’an deux mille vingt-six, le vendredi 06 février 2026, à vingt-heures, le Conseil Municipal, 
régulièrement convoqué le 30 janvier 2026, s’est réuni à la salle de conseil municipal, sous la présidence de 
Monsieur CRÉTIN Sébastien, Maire. 

Présents : CRÉTIN Sébastien, COULONNIER Dolorès, CHOUTEAU Jérôme, FESTOC Laurent, FRAPPREAU 
Thomas, CHABAUTY Sébastien, JOUTEAU Aurélien, CAILLÉ Gaylord, DOUBLET Noémie, PLARD Stéphanie 

 

Absent(e)s excusé (e)s: ROUILLARD Laëtitia, CHUPIN Thomas 

 

Secrétaire de séance : CHABAUTY Sébastien 

 

Validation du procès-verbal du 09 janvier 2026 : 

Le conseil municipal valide le procès-verbal à l’UNANIMITÉ 
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1- AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS 
- Horaires d’été 2026 pour les déchèteries et la collecte des déchets : 

 
Afin d’éviter de modifier les horaires en fin de semaine, lors de la réunion hebdomadaire des 

services de l’Agglomération. Il est proposé de fixer des horaires d’été comme suit pour la période du 15 juin 
au 31 août. 
 

 
 
 
 
 Collecte des PAP 
 
 Les usagers continuent de sortir leurs bacs aux horaires habituels mais le ramassage pourra être 
retardé en fonction des conditions météorologique. 
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- Collecte des textiles usagés 
 La filière de recyclage des textiles traverse une crise : les débouchés à l’export se ferment, les 
acheteurs privilégiant une offre asiatique plus compétitive. Le phénomène de Fast Fashion et l’ultra -
consommation entraînent une augmentation significative des textiles usagés. Les structures en charge de 
ce service à l’échelle nationale n’arrivent pas à faire face aux difficultés logistiques, organisationnelles et 
financières. Pour cette raison et en attendant de trouver de nouvelles solutions le bac à vêtements sera 
retiré. 
 
 

Suspension de la collecte depuis novembre 2025 
 
 
 

 
 
 
 
 
2- FINANCES  

- Orientation budgétaires et investissements 
Les lignes d’investissements 2026 ont été présentées aux membres du Conseil Municipal. La 

rénovation ou l’aménagement de la salle des sports ainsi que les rénovations des bâtiments communaux 
seront les plus importantes dépenses de cette année.  
 

Le cout des travaux apparaîtra sur le budget 2025-2026. 
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 - Votes des subventions 2026 
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des différentes demandes, et après en avoir délibéré, 

décide d’allouer les subventions suivantes : 
 

 

BENEFICIAIRES  MONTANT 

AIDE A DOMICILE EN MILIEU RURAL  330.00 € 

ANCIENS COMBATANTS 110,00 € 

SOMLOIREYZERNAY CP FOOT 1 200 € 

ASS PARENTS COLLEGE ST JEAN (34 enfants X10€) 340.00 € 

VCCS ASSOCIATION CYCLISME DE SOMLOIRE (49 adhérents) 300,00 € 

ASSOCIATION PARENTS ELEVES ECOLE SOMLOIRE (projet cirque) 1 660 € 

BUREAU LOCAL FDGDON : (0,30€ X 896 h + 100.00€) 368.80 € 

C.S.S.P. BASKET  200,00 € 

CLAS SOMLOIRE ET ECHANGE DE SAVOIRS 2 060,00 € 

ASSOCIATION DEUX TEMPS TROIS MOUVEMENTS 150,00€ 

FOYER DES JEUNES Subvention pour les activités des jeunes 200,00 € 

FSE Collège Vallée du Lys VIHIERS (6 enfants X10€) 60,00 

TRANSPORT SOLIDAIRE 700,00 € 

CLUB DES AINÉES (sous réserve de la création d’une association) 300,00€ 

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 3 000,00 € 

INITIATIVES EMPLOIS (développement économique local) 598,00€ 

INIITAITIVES EMPLOIS (écocyclerie Vihiers) 906,00 € 

TOTAL (SANS OGEC) SUBVENTIONS  C/6574 12 482.80€ 

OGEC : 67 élèves X 761,19 €  C/6558 51 000 € 

TOTAL GENERAL 63 482.80  € 

 
 
 

3- PERSONNEL COMMUNAL 
 - Recrutement au poste d’agent administratif  
 La commune de Somloire a recruté un agent administratif territorial pour remplacer Laurence, qui 
part à la retraite le 27 février 2026.  

Thiphaine Martineau prendra ses fonctions à partir du lundi 23 février.  
Elle sera en contrat à durée déterminée (CDD) 
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4- DIVERS  
 - Changement d’horaire d’ouverture et fermeture à la mairie 
 La mairie informe que ses horaires d’ouverture et de fermeture changent à compter du 01 mars 
2026. 
 

• Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h00 - 12h45 

• Samedi : 9h00 – 12h00 

• Fermeture le mercredi toute la journée 
 
 

- Réorganisation territoriale de la mission Locale de Cholet et fermeture d’antennes 
 La mission Locale du Choletais a informé des évolutions concernant son organisation territoriale et 
d’accueil des jeunes sur la commune. À la suite d’une baisse des financements, l’association est contrainte 
de revoir son territoire. L’association a décidé de fermer à compter du 31 décembre 2025 l’antenne 
Yzernay. Afin d’assurer la continuité de l’accompagnement des jeunes de la commune de Somloire devront 
contacter directement l’antenne de Vihiers. 
 
 - Remplacement de la bibliothécaire 

Ismaël CHAMPION qui occupe le poste sur les communes des Cerqueux, la tessoualle et Yzernay 
va également remplacer Marie-Françoise GAULTIER à la bibliothèque de Somloire et sur les communes de 
coron et la plaine. Maulévrier a souhaité se retirer du dispositif. Il interviendra sur Somloire le vendredi 
une semaine sur deux. 

 
Une convention va être refaite avec les 6 communes (Somloire, La Plaine, Yzernay, Les Cerqueux, 

La Tessoualle, Coron) sans diminution du nombre d’heures soit une organisation de temps de travail de 
37h30.  

Sur la commune de Somloire le fonctionnement reste inchangé. 
 

 
 
COMMISSION AMÉNAGEMENT DES BATIMENTS DU TERRITOIRE ET DE LA GESTION DE L’EAU : 
 - Réparation du toit de la salle de sport 

Le projet de réfection de la salle de sports a pris du retard il s’avère nécessaire de réparer la toiture 
avec la mise en place de cinq éléments de couverture ou du remplacement des plaques translucides situées 
au-dessus de la charpente bois de la toiture de la salle des sports.  

 
Le devis de l’entreprise Attila a été validé pour un montant de 2 542,64 € TTC. 

 
 
 
 

A 22 h 45, l’ordre du jour étant clos, Mr le Maire clôt la séance. 
 

La prochaine réunion de Conseil Municipal est fixée au vendredi 06 mars 2026  
à 20h00 à la salle de conseil 
 

Commission finances : jeudi 19 février 2026 à 20 heures à la salle de conseil 


